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DÉFINITION DôORIENTATIONS 

GÉNÉRALES POUR LE TERRITOIRE 

ENJEUX 

ORIENTATIONS DôAMÉNAGEMENT ET 

DE PROGRAMMATION (OAP) 

LE PROJET DôAMÉNAGEMENT ET 

DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 

(PADD) 

Urbanisation 

Développement 

Démographie 

Logement 

Déplacements/

stationnement 

Economie 

Agriculture 
Consommation 

dôespace Risques 

DIAGNOSTIC 

MULTITHÉMATIQUE 

Equipements 

Réseaux 

PRÉCISIONS SPÉCIFIQUES 

ET/OU SECTORIELLES 

TRADUCTION 

RÈGLEMENTAIRE 

ZONAGE ET RÈGLEMENT 
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RAPPEL : LôARTICULATION DES ÉTAPES DU PLU 

Paysage 

Environnement 



Un PLU : Etablir un projet communal dans lôint®r°t collectif et des choix à 

justifier dans ce sens 

Un cadre législatif sans cesse en évolution 

Solidarité et 

Renouvellement Urbain 

SRU, 2000 

Engagement National pour 

lôEnvironnement ç Grenelle II » 

ENE, 2010 

Accès au Logement et 

Urbanisme Rénové 

ALUR, 2014 

- Densification, 

mutualisation 

- Protection renforcée des 

espaces non bâtis 

- Mixité 

- Equilibre des espaces 

- Modération de 

consommation dôespace et 

lutte contre étalement urbain 

- Dimension environnementale 

Une compatibilité à respecter avec des documents supracommunaux 

é et notamment le Schéma de COhérence Territoriale de la Région Urbaine Grenobloise (2012) 
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UN CADRE QUI A BEAUCOUP ÉVOLUÉé 
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Á Logt social : 15 à 23 pour 2010/2015 

(PLH) 

Á 1/2 minimum de nouveaux logts 

dans les « espaces préférentiels » 
Espaces préférentiels = desserte, offre en 

services/commerces, proximité des TC, ... 

UN PROJET QUI SôAPPUIE SUR LE SCOT ET LE PLH 

Á 5,5 logts minimum/an/1000 habts 

(SCoT) 

En 2010, 8 logements à créer jusquôen 2015é 

davantage pour 2027 

LE GUA, PÔLE SECONDAIRE DU SECTEUR « AGGLOMÉRATION » DU SCOT : 

14 logts / an minimum (neuf, par changement de 

destination ou densification) 

ÁProjet favorisant lôhabitat autre 

quôindividuel (95% dôhabitat autre 

quôindividuel) 

Á 500 m² de foncier / logt indiv. ; 350 

mĮ pour une autre forme dôhabitat 

Potentiel constructible global évalué à 8,4 ha (par 

« dents creuses », extensions, morcellement) 

pour 12 ans 

Habitat 

Densification / Calcul de lôenveloppe urbaine 
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UN PROJET QUI SôAPPUIE SUR LE SCOT 

Limites urbaines 
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LES DIFFÉRENTES ZONES DôUN PLU 
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Prise en compte de la vocation des constructions 

autorisées, des règles de densité souhaitée, du 

caract¯re urbain et architectural du secteuré 

Zones N 

Naturelles 

Zones U 

Urbanisables 

Zones AU 

A urbaniser 

Zones pouvant être différenciées par leur aspect (bois, 

haies, zones humidesé), par lôexploitation qui peut en 

être faite 

Zones pouvant °tre diff®renci®es en fonction de lôusage 

agricole et leur intérêt paysager et/ou agronomique 

Zones A 

Agricoles 

Zones 
potentiellement 
constructibles 

Des zones disponibles plus importantes où une volonté 

dôam®nagement global doit pouvoir ®merger 

é. + des ®l®ments qui se superposent aux zones, liées à des contraintes particulières 

(risques naturelsé), des protections (zones humides, p®rim¯tre captage des eaux, 

®l®ments remarquables du paysage, etcé) 

Une particularité des zones A et N qui englobent des constructions ¨ caract¯re isol® autres quô¨ 

vocation agricole ou forestière, avec une règlementation qui limite leur évolution, afin de 

pr®server lôespace agricole ou naturel dans lesquelles elles se situent 

Zones 
inconstructibles 

où certaines 
constructions  

sont autorisées, 
mais sous 
conditions 
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LES DIFFÉRENTES ZONES DU PLU DU GUA 
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Zones potentiellement constructibles 

URBAINE VOCATION MIXTE  

URBAINE VOCATION PARTICULIÈRE 

Ancien et dense Saillants 

Ancien et dense autres secteurs 

Secteurs de densité moy à faible 

Hameaux isolés avec contraintes 

±ƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Vocation économique 

Indices 1,2,3 : zones où est 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Indices b,c : gestion des eaux pluviales 

Zones inconstructibles 

A URBANISER,  VOCATION HABITAT 

AGRICOLE 

NATURELLE ET FORESTIÈRE 

Constructions agricoles possibles 

Agricole protégé 

Naturelle et forestière 

Zone humide 

Trames qui se superposent 

Risques naturels aléa faible 

Emplacements réservés (ER) 

Risques naturels aléa fort 

Espaces Boisés Classés (EBC) 

Corridors biologiques 

Patrimoine bâti repéré 

Indices spécifiques 

« i » : assainissement individuel 

« v », « a » : architecture particulière 



RAPPEL DES 4 GRANDES ORIENTATIONS DU PADD 

Maitriser le rythme de croissance, répondre aux 

besoins (®quipements, r®seaux, desserteé) 

ORIENTATION I. 

Accompagner le développement (aspects 

économiques) 

ORIENTATION II. 

Veiller ¨ lô®quilibre g®n®ral de la commune 

(consommation dôespace) 

ORIENTATION III. 

Maintenir la qualité environnementale et 

paysagère  

ORIENTATION IV. 
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